
Au verso du flyer, des sujets qui sont 
débattus au sein du conseil municipal 
et qui ne font pas l’unanimité.

Notre site internet : www.lessentielcestchampagney.fr Pour nous joindre par courriel :     contact@lessentielcestchampagney.fr

Ne pas jeter ce flyer dans la nature, respectons l’environnement.

Il est grand temps d’AGIR.

Assez, des belles illustrations, photos, blablas et du culte de la personne. 

Manque de discernement de l’exécutif ou favoritisme flagrant ?

Champagney n’a besoin, ni de l’un, ni de l’autre!

Afin de retrouver la confiance perdue, nous saurons être transparents, partager l’information, respecter chacun 
et vous consulter sur les projets importants.

Champagnerotes, Champagnerots, vous êtes au cœur de nos préoccupations.

Plus de temps à perdre, entrez avec nous dans l’action, aidez-nous à redresser cette situation, en partageant le 
plus largement possible vos  idées. Nous souhaitons que nos concitoyens se sentent bien dans notre belle ville qui 
a tant d’atouts inexploités.

CHAMPAGNEY c’est VOUS, et L’ESSENTIEL c’est CHAMPAGNEY !

Boite aux lettres à disposition : L’essentiel c’est Champagney – 2, rue basse du Conot – Champagney 70290

Champagnerotes, Champagnerots,
Lors du conseil municipal du 7 Avril 2025, Madame le maire nous apprend 

qu’elle lance les travaux dans l’appartement situé au-dessus du Relai Petite 

Enfance (RPE). Motif, l’accueil de Docteurs juniors, initié par le Pays des Vosges 

Saônoise. Nous avons à Champagney des médecins référents qui permettent 

l’encadrement. Ces Docteurs juniors ne resteraient que quelques mois par an.

Bien que cette initiative d’accueil soit louable, le conseil n’a pas été invité à se 

prononcer, voter, sur cette décision, est-ce bien légal ?

Lors de la commission travaux du 17 Avril 2025, on nous livre les informations 

suivantes :

- Le montant des travaux dans le logement RPE est à environ 80 000€ (on 

n'en sait rien, pas de devis disponibles).

- La commune possède une petite maison à Éboulet, qui serait habitable tel 

que, que l’on voulait vendre (opposition de notre part).

- Suite au départ du Kiné, 5 autres Kinés seraient intéressés par le bâtiment 

de l’ancienne trésorerie, il ne sera pas rasé, mais rénové à minima, nous 

dit-on (on n’en sait rien, pas de devis disponibles) ?

Toute cela pour expliquer qu’il y a un vrai besoin de place à Champagney, que ce 

soit pour du médical, des commerces, des associations, des logements qui 

rapportent de l’argent à la commune ou des logements de secours aux sinistrés.

Quelques exemples concernant nos associations :

- Les chênes (Musculation), local vétuste et pas de possibilités d’extension.

- Champa’Gym, logé dans un environnement exigu, ancienne école du Magny.

- Color’Step, Gymnase un créneau réservé, mais payant et Salle des Fêtes avec une disponibilités aléatoire.

- Fit Boxing, association de Champagney qui a dû aller à Ronchamp pour ses activités.

- L’organisation de Galas doit se faire en dehors de Champagney.

- Le stockage des accessoires pour les associations reste problématique.

Un besoin d’espace, qui pose problème tous les jours, alors que des solutions ont existé, que la mairie a laissé filer. 

D’autre part, découvrir le patrimoine de la commune, au fil de l’eau, est très désagréable, nous avons donc demandé une 

nième fois qu’un inventaire complet, nous soit remis.
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LA MAIRIE A LAISSE FILER – Episode 1

LA MAIRIE A LAISSE FILER – Episode 2

2021 - ANCIEN MAGASIN COLRUYT
Le conseil municipal à été informé en 2020 déjà, du projet de 
déménagement du magasin Colruyt. Après plusieurs échanges, nous 
avons pu convaincre madame le maire de s’intéresser à la reprise de 
ce bâtiment. Le 6 Avril 2021, une réunion de majorité a été organisée 
pour connaitre la position des élus quant au devenir de ce bâtiment. 
La majorité du conseil s’est prononcé durant cette réunion pour 
l’acquisition de ce bâtiment.

Une bonne partie du conseil a visité le bâtiment, le 3 mai 2021, et 
voyait bien une projection pour des cellules commerciales, un espace 
pour les associations, voir même une salle multi-activité. Le bâtiment 
s’y prêtait tout à fait et il y avait l’espace parking nécessaire. Mais 
c’était sans compter sur l’idée qu’en avait madame le maire et son 
premier adjoint. Madame le maire a souhaité donner à l’entreprise 
Climatech, la possibilité de présenter son projet. Celle-ci souhaitait s’y 
installer (activité industrielle), et de créer plusieurs cellules 
commerciales (relooking de meubles, atelier de décoration), voire des 
espaces pour le sport, les enfants et les personnes âgées.

2022 - Maison Simonin
Là encore, bien que des voix se soient élevées pour 
acquérir cette maison, proche de l’espace médical, le 
conseil municipal n’a pas été sollicité.

L’espace médical aurait pu être étendu et complété, mais 
encore faut-il le vouloir.

Les 700 000€ prévus dans  l’ancienne trésorerie, auraient 
été mieux investi ici, et le Kiné serait déjà dans son 
établissement.

La commune n’est pas une agence immobilière, répète-t-on 
inlassablement, et en attendant, il est urgent de ne rien faire !

A notre question, pourquoi ne pas installer une activité industrielle dans la zone 
industrielle prévue à cet effet, la réponse est restée très évasive. Pourquoi cette 
opportunité d’acquisition, n’a-t-elle pas été communiquée, d’autres entreprises étaient 
intéressées?

Cet endroit stratégique pour le développement de Champagney a été laissée à un 
industriel, parce que la commune n’avait pas de projet de reconversion, voir l’article de 
journal.
Nous voilà maintenant avec une seconde zone industrielle au milieu du village .

Les activités commerciales promises, quand il y en a, sont encore des activités 
industrielles.
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